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Traité Makot

Michna 2 - Chapitre 1

"מְעִידִים אָנוּ אֶת אִישׁ פְּלוֹנִי,
שֶׁחַיָּב לַחֲבֵרוֹ מָאתַיִם זוּז",

וְנִמְצְאוּ זוֹמְמִין,
לוֹקִין וּמְשַׁלְּמִין,

שֶׁלֹּא הַשֵּׁם מְבִיאָן לִידֵי מַכּוֹת מְבִיאָן לִידֵי תַשְׁלוּמִין.
דִּבְרֵי רְבִּי מֵאִיר.

וַחֲכָמִים אוֹמְרִים:
כָּל הַמְשַׁלֵּם אֵינוּ לוֹקֶה.

[Si deux témoins disent :] « Nous témoignons sur cet homme qu’il doit à son prochain deux cents zouz », et qu’ils
se trouvent être zomemin, ils reçoivent [39] coups [pour le faux témoignage], et ils payent [à leur victime la somme
qu’ils avaient tenté de lui faire perdre]. Car le verset de la Torah qui les rend passibles de [39] coups n’est pas le
même que celui qui les rend passibles de payer ; [ce sont] les paroles de Rabbi Méïr. Mais les Sages disent :
quiconque paye ne reçoit pas les coups.
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